
JEREMIE
Une nouvelle manière d’utiliser les Fonds structurels de l’UE pour 

promouvoir l’accès des PME aux financements via des fonds de participation

Qu’est-ce que JEREMIE ?

L’initiative JEREMIE (Joint European Resources for 
Micro to Medium-sized Enterprises – ressources euro-
péennes conjointes pour les microentreprises et les 
PME) offre aux États membres de l’Union européenne, 
par le biais de leurs autorités de gestion nationales ou 
régionales, la possibilité d’utiliser une partie des res-
sources versées par les Fonds structurels de l’UE pour 
financer des PME1  au moyen de prises de participation, 
de prêts ou de garanties, par l’intermédiaire d’un fonds 
de participation pérenne agissant comme « fonds de 
fonds ».

Il s’agit d’une initiative élaborée par la Commission 
européenne (CE) et le Fonds européen d’investisse-
ment (FEI), qui fait partie du groupe de la Banque euro-
péenne d’investissement (BEI).

Qui peut bénéficier du dispositif 
JEREMIE ?

En tant que fonds de fonds, JEREMIE cible les intermé-
diaires financiers, et non directement les PME.

Le fonds de participation JEREMIE offre aux intermé-
diaires financiers des instruments destinés aux PME, 
notamment des garanties, des garanties conjointes et 
des contre-garanties, des garanties d’opérations de 
fonds propres, des (micro-) prêts, des opérations de 
titrisation, du capital-risque, des contributions de busi-
ness angels, ainsi que des investissements dans des 
fonds de transfert de technologies. Ces intermédiaires 
financiers accordent des prêts et des prises de partici-
pation aux PME (les bénéficiaires finals). Aucune sub-
vention n’est octroyée aux PME dans le cadre de l’ini-
tiative JEREMIE.

Le fonds de participation élabore une stratégie d’inves-
tissement préalablement à la signature d’une conven-
tion de financement JEREMIE entre le FEI et les autorités 
nationales ou régionales d’un État membre de l’UE. La 
contrepartie nationale ou régionale transfère les mon-
tants affectés à JEREMIE sur un compte bancaire JEREMIE, 
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1  �Selon la définition recommandée par la Commission européenne en 
2003, la catégorie des micro, petites et moyennes entreprises (PME) est 
constituée des entreprises qui occupent moins de 250 personnes et 
dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’EUR ou dont 
le total du bilan annuel ne dépasse pas 43 millions d’EUR.

un appel à manifestation d’intérêt est lancé et les inter-
médiaires financiers sont sélectionnés à l’issue d’une 
analyse détaillée. La décision est prise en concertation 
avec le comité d’investissement.
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Préparatifs pour la mise en place de 
JEREMIE : la phase d’évaluation 

Au début de 2006, la direction générale Politique régio-
nale de la Commission européenne et le FEI ont uni 
leurs forces pour préparer le terrain en vue de cette 
nouvelle initiative. Le FEI a créé une équipe « JEREMIE » 
dont la tâche était triple :

�évaluer l’offre et la demande d’instruments d’ingé-••
nierie financière et cerner les lacunes du marché en 
matière de financement des PME dans les régions et 
les États membres de l’UE (analyse des défaillances 
du marché) ;

Les États membres de l’UE mettent en œuvre le dis-
positif JEREMIE en créant un fonds de participation 
financé par les Fonds structurels. Le fonds de parti-
cipation peut être géré soit par le FEI, soit par une 
autre institution financière, conformément à la légis-
lation régissant les Fonds structurels de l’UE (règle-
ment CE n° 1083/2006 et règlement d’exécution  
n° 1828/2006).

Les autorités de gestion peuvent donc en attri-
buer la gestion soit directement au FEI ou à une 
institution nationale, soit indirectement par adju-
dication d’un marché de services à un organisme 
financier.

Les autorités de gestion peuvent ainsi déléguer à 
des spécialistes une partie des tâches nécessaires à 
la mise en œuvre de JEREMIE, telles que la fixation 
de critères spécifiques pour la réalisation d’investis-
sements, l’évaluation et la soumission d’opérations, 
la négociation des dispositions contractuelles, le 
suivi des résultats du fonds de participation et les 
comptes rendus y afférents.

Le fonds de participation peut être établi soit comme 
un bloc financier cloisonné, administré par le ges-
tionnaire pour et au nom de l’autorité de gestion, soit 
sous la forme d’une entité juridiquement indépen-
dante (structure ad hoc). Le choix de la forme juridi-
que dépend beaucoup du niveau de complexité du 
fonds de participation JEREMIE et du cadre légal du 
pays concerné.

Le comité d’investissement permet à l’autorité de 
gestion (qui gère les Fonds structurels de l’UE) d’in-
fluencer la stratégie et le processus décisionnel du 
fonds de participation.

Le fonds de participation, qui agit comme un fonds 
de fonds, s’associe à un large éventail d’établisse-
ments financiers locaux : organismes de financement 
des PME, fonds de capital-risque, fonds de crédit, 
sociétés de transfert de technologies, établissements 
de microfinance, banques et fonds de garantie. Les 
ressources mises à la disposition de ces établisse-
ments financiers par le fonds de participation servent 
à financer la création et le développement de PME.

Qu’est-ce qu’un fonds de participation JEREMIE ?

� � � �

���

Fonds structurels :  
FEDER (et FSE)

Ressources de tiers 
(optionnelles)

Contribution nationale 
(cofinancement)

Fonds de par ticipation

Portefeuille d’outils 
financiers créés sur mesure 
pour répondre aux besoins 

de financement des PME 
des États membres.

Financial  
intermediaries

Financial  
intermediaries

Financial  
intermediaries

Financial  
intermediaries

Intermédiaires 
financiers 

�

�

� PME(banques, sociétés de capital-risque, 
organismes de garantie)

Comité 
d’investisse

ment  
(prise de décisions)
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épauler les autorités de gestion durant la phase de ••
programmation de la politique de cohésion ;

conseiller les autorités de gestion sur les modalités ••
pratiques de la mise en œuvre d’un fonds de partici-
pation JEREMIE.

Se fondant sur une méthode d’évaluation type, le FEI a 
réalisé 55 analyses des défaillances du marché financier 

Quels avantages peut procurer 
JEREMIE ?

En résumé :

�•• Souplesse d’utilisation : les dotations des program-
mes opérationnels aux fonds de participation JEREMIE 
peuvent faire l’objet d’avances temporaires de la part 
du Fonds européen de développement régional et du 
Fonds social européen2, ce qui donne aux autorités de 
gestion une plus grande flexibilité dans l’affectation 
de ces ressources ; par ailleurs, les contributions des 
Fonds structurels aux fonds de participation doivent 
être investies en faveur de PME d’ici 2015.

Avantages liés à une approche dite « de porte-••
feuille » : le fonds de participation JEREMIE a la pos-
sibilité de réaffecter les ressources de manière flexi-
ble d’un instrument financier à un autre, en fonction 
de l’évolution de la demande. La structure de « fonds 
de fonds » permet ainsi de diversifier les risques et 
les rendements attendus du marché.

Recyclage des ressources••  :  le fonds de participation 
JEREMIE est conçu comme un instrument pérenne, 
auquel sont reversés les montants remboursés par les 
intermédiaires financiers, montants qui sont alors uti-
lisés pour de nouvelles opérations d’investissement 
au bénéfice des PME. Le soutien apporté aux PME par 
les Fonds structurels de l’UE est ainsi pérennisé, par 
opposition au simple octroi de subventions.

dans les régions et les États membres de l’UE intéressés 
par JEREMIE.

La Commission européenne a publié la synthèse de ces 
études sur son site Web : http://ec.europa.eu/regional_
policy/funds/2007/jjj/jeremie_en.htm.

Effet de levier •• : l’un des avantages majeurs de JEREMIE 
est sa capacité à mobiliser le secteur financier, que ce 
soit au niveau du fonds de participation, grâce aux 
apports complémentaires d’autres institutions finan-
cières ou au niveau des instruments financiers, qui 
peuvent prendre la forme de cofinancements public-
privé, notamment en collaboration avec la BEI.

L’expertise du FEI••  en tant que gestionnaire de fonds 
de participation peut apporter une valeur ajoutée 
particulière dans les régions ou les États membres 
les moins développés, qui sont demandeurs non 
seulement d’un renforcement de leurs capacités ins-
titutionnelles mais aussi de transferts de savoir-faire.

Dans les régions où l’initiative JEREMIE est gérée par ••
un autre organisme que le FEI, ce dernier peut aussi 
intervenir en tant que prestataire de conseils et 
fournir un large éventail de services – audits préala-
bles, deuxième avis, constitution de véhicules finan-
ciers, etc.

L’initiative JEREMIE offre aux États membres et aux 
régions la possibilité de bénéficier d’un outil de finan-
cement PME souple, efficace, « visible » et pérenne sur 
la base d’un partenariat à long terme avec leurs institu-
tions financières locales.

2  �Les Fonds structurels de l’UE dont les ressources peuvent être affectées 
à un fonds de participation JEREMIE par les autorités de gestion nationa-
les ou régionales.

L’offre de produits JEREMIE

PME en phase de démarrage PME en phase initiale PME en développement

Apports de fonds 
propres

Capital-risque

Crédits
Microcrédit / Prêts globaux / Prêts subordonnés

Garanties

Apports de quasi-
fonds propres

Prêts participatifs Financements mezzanine

Autres instruments
Financement de transferts  

de technologies
Investisseurs providentiels
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Qui contacter ? 

Fonds européen d’investissement
Division Regional Business Development, 
équipe JEREMIE

96, boulevard Konrad Adenauer
L-2968 Luxembourg

3	+352 42 66 88 295 
5	+352 42 66 88 280 
U	jeremie@eif.org 
www.eif.org/jeremie ©
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1 	 Grèce : 100 millions d’EUR

2 	 Roumanie : 100 millions d’EUR

3 	 Lettonie : 91,5 millions d’EUR

4 	 Lituanie : 290 millions d’EUR 

	 (au maximum)

5 	 Languedoc-Roussillon (France) :  

	 30 millions d’EUR

6 	 Campanie (Italie) : 90 millions d’EUR

7 	 Slovaquie : 100 millions d’EUR

8 	 Chypre : 20 millions d’EUR

9 	 Bulgarie : 200 millions d’EUR

10 	 Sicile (Italie) : 60 millions d’EUR
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Accords de financement JEREMIE signés


